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EXTENSION DE GARANTIE · LA
RESPONSABILIT� PATRONALE ò SOUTIEN ADMINISTRATIF

LE PR�SENT AVENANT MODIFIE LE CONTRAT. LISEZ-LE ATTENTIVEMENT.

Il est entendu que :

1. L�exclusion 2.4. Responsabilit� patronale du CHAPITRE I ò GARANTIE A du formulaire Assurance de la responsabilit� civile ® Wrap-Up ¯ est supprim�e et remplac�e par ce 
qui suit :

Sont exclus de la pr�sente assurance :

2.4. Responsabilit� patronale 

le dommage corporel subi par :

2.4.1. un employ� de l�Assur� du fait et au cours : 

2.4.1.1. de son emploi par l�Assur�;

2.4.1.2. de l�exercice de ses fonctions se rattachant aux activit�s de l�entreprise de l�Assur�;

2.4.2. le conjoint, un enfant, un petit-enfant, le p�re, la m�re, un grand-p�re, une grand-m�re, un fr�re ou une s�ur de l�employ� par suite des dommages au 
paragraphe 2.4.1. ci-dessus.

La pr�sente exclusion s�applique :

2.4.3. quel que soit le titre auquel la responsabilit� de l�Assur� puisse �tre recherch�e; 

2.4.4. � toute obligation de rembourser � une tierce partie ou de partager avec elle les dommages-int�r�ts compensatoires que celle-ci est tenue de payer en 
raison du dommage.

La pr�sente exclusion est sans effet en ce qui concerne :

2.4.5. la responsabilit� que l�Assur� a assum�e aux termes d�un contrat assur�, mais uniquement en ce qui concerne un employ� de bureau qui est 
r�sident canadien;

2.4.6. la r�clamation faite ou la poursuite intent�e par tout employ� de bureau qui est un r�sident canadien, en raison d�un dommage corporel subi au cours de 
son emploi ou pendant qu�il exerce des fonctions pour votre compte.

2. L�assurance pr�vue au CHAPITRE I ò GARANTIES du formulaire Assurance de la responsabilit� civile ® Wrap-Up ¯ est �tendue afin d�ajouter ce qui suit :

1. NATURE ET �TENDUE DE L�ASSURANCE

Nous paierons les sommes que l�Assur� est l�galement tenu de payer � titre de dommages-int�r�ts compensatoires pour dommage corporel caus� pendant la 
p�riode des activit�s par un accident subi par un employ� de bureau qui est un r�sident canadien du fait et au cours de son emploi par l�Assur�, dans l�exercice de 
fonctions de bureau en lien avec le projet assur� sur le chantier.

2. MONTANT DE GARANTIE

Le montant de garantie stipul� aux Conditions particuli�res du pr�sent avenant fait partie du montant de garantie par sinistre et ne s�y ajoute pas, conform�ment au 
CHAPITRE III ò LIMITATIONS DE GARANTIE ET FRANCHISES et repr�sente le montant maximum que nous paierons pour l�ensemble des dommages-int�r�ts 
compensatoires, y compris les dommages-int�r�ts compensatoires pour les soins et la perte de services, se rapportant � un dommage corporel subi par un employ� 
de bureau qui est un r�sident canadien, ou plus d�une telle personne, dans un m�me accident ou �v�nement, sans �gard :

2.1. au nombre d�employ�s ayant subi un dommage corporel;

2.2. aux r�clamations faites ou aux poursuites intent�es pour dommage corporel.

Toutes les autres conditions ou limitations du pr�sent contrat demeurent inchang�es.
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